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Non présentation
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L.436-1 R.436-3 1ère Classe

Défaut de carte de
membre d’une

AAPPMA

L.436-1 R.436-3 3ème Classe

Article L436-1

   Toute personne qui se livre à l'exercice de la pêche doit justifier de sa qualité de membre d'une association
agréée de pêche et de pisciculture ou d'une association agréée de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets
sur les eaux du domaine public, ou d'une association agréée de pêcheurs professionnels et avoir versé, en
sus de sa cotisation statutaire, une taxe annuelle, dont le produit est affecté aux dépenses de surveillance et
de mise en valeur du domaine piscicole national

Article R436-3

   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait de pêcher sans avoir la qualité
de membre d'une association agréée prévue à l'article L. 436-1 ou sans avoir acquitté la taxe piscicole prévue
au même article.
   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re classe le fait de pêcher sans être porteur du
document justifiant de sa qualité de membre d'une association agréée et du paiement de la taxe piscicole, et
valable pour le temps, le lieu et le mode de pêche pratiqué.
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+
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R.436-40/1°et 2° 3ème Classe

4ème classe de nuit

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans
lesquelles sont fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être
rejetés à l'eau ; ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux
visées par le présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du
milieu aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable
d'assurer une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du
présent titre.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-
12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30
à R. 436-35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente
section qui n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont
le nombre excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à
l'article R. 436-22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6,
R. 436-7, R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés
destinés à être utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des
carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º,
3º, 4º, 5º, 6º et 7º du I sont commises de nuit.
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Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-6

   I. - A l'exception de la pêche de l'ombre commun qui est autorisée du troisième samedi de mai au troisième dimanche de septembre
inclus, la pêche dans les eaux de 1re catégorie est autorisée :
   1º Du quatrième samedi de mars au premier dimanche d'octobre inclus, dans les départements suivants : Aisne, Eure, Marne, Nord,
Oise, Pas-de-Calais, Paris, Seine-Maritime, Seine-et-Marne, Yvelines, Somme, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne et Val-d'Oise ;
   2º Du deuxième samedi de mars au troisième dimanche de septembre inclus, dans les autres départements.
   II. - Le préfet peut, par arrêté motivé, prolonger d'une à trois semaines la période d'ouverture fixée au I, dans les plans d'eau et les
parties des cours d'eau ou les cours d'eau de haute montagne.
   III. - Les dispositions spécifiques à l'exercice de la pêche des poissons appartenant aux espèces vivant alternativement dans les
eaux douces et dans les eaux salées sont énoncées aux articles R. 436-55 et R. 436-56.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;



   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-7

   Dans les eaux de 2e catégorie, la pêche est autorisée toute l'année, à l'exception de :
   1º La pêche du brochet, qui est autorisée du 1er janvier au dernier dimanche de janvier et du troisième samedi d'avril au 31
décembre, inclus ;
   Lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des mesures particulières de protection du patrimoine piscicole, le
préfet peut, par arrêté motivé, prolonger d'une à quatre semaines la période de fermeture dans les cours d'eau et les plans d'eau qu'il
désigne ;
   2º La pêche de l'ombre commun, qui est autorisée du troisième samedi de mai au 31 décembre, inclus ;
   3º La pêche de la truite fario, de l'omble ou saumon de fontaine, de l'omble chevalier et du cristivomer, ainsi que la pêche de la truite
arc-en-ciel dans les cours d'eau ou les parties de cours d'eau classés à saumon ou à truite de mer, qui sont autorisées durant le
temps d'ouverture de la pêche dans les eaux de la 1re catégorie.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;



   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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R.436-40/2° 3ème Classe

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-13

   La pêche ne peut s'exercer plus d'une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d'une demi-heure après son coucher

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-



22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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R.436-40/4° 3ème Classe

4ème classe de nuit

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-18

   Les poissons et écrevisses des espèces précisées ci-après ne peuvent être pêchés et doivent être remis à l'eau immédiatement
après leur capture si leur longueur est inférieure à :
   - 1,80 mètre pour l'esturgeon ;
   - 0,70 mètre pour le huchon ;
   - 0,50 mètre pour le brochet dans les eaux de la 2e catégorie ;
   - 0,35 mètre pour le cristivomer ;
   - 0,40 mètre pour le sandre dans les eaux de la 2e catégorie ;
   - 0,30 mètre pour l'ombre commun et le corégone ;
   - 0,20 mètre pour la lamproie fluviatile et 0,40 mètre pour la lamproie marine ;
   - 0,23 mètre pour les truites autres que la truite de mer, l'omble ou saumon de fontaine et l'omble chevalier ;
   - 0,30 mètre pour le black-bass dans les eaux de la 2e catégorie ;
   - 0,20 mètre pour le mulet ;
   - 0,09 mètre pour les écrevisses appartenant aux espèces mentionnées à l'article R. 436-10.
   La longueur des poissons est mesurée du bout du museau à l'extrémité de la queue déployée, celle des écrevisses de la pointe de
la tête, pinces et antennes non comprises, à l'extrémité de la queue déployée.



Article R436-19

   Le préfet peut, par arrêté motivé, porter à 0,25 mètre ou ramener à 0,20 mètre ou à 0,18 mètre la taille minimum de l'omble ou
saumon de fontaine, de l'omble chevalier et des truites autres que la truite de mer susceptibles d'être pêchés en fonction des
caractéristiques de développement des poissons de ces espèces dans certains cours d'eau.
   En outre, le préfet peut lever l'interdiction de pêcher la truite arc-en-ciel d'une longueur inférieure au minimum prévu par l'article
R. 436-18 ou par le présent article dans les eaux de la 2e catégorie.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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l’année en cours 

R.436-40/5° 3ème Classe

4ème classe de nuit

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-21

   Le nombre de captures de salmonidés autres que le saumon et, le cas échéant, la truite de mer, autorisé par pêcheur et par jour,
est fixé à dix.
   Lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des mesures particulières de protection du patrimoine piscicole, le
préfet peut, par arrêté motivé, diminuer le nombre de captures autorisées fixé ci-dessus dans les cours d'eau et les plans d'eau qu'il
désigne.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-



22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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R.436-40 3ème Classe

4ème classe de nuit

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-23

   I. - Les membres des associations agréées de pêche et de pisciculture peuvent pêcher au moyen :
   1º a) De quatre lignes au plus dans les eaux de 2e catégorie ;
   b) De deux lignes au plus dans les eaux domaniales de 1re catégorie ainsi que dans les plans d'eau de 1re catégorie désignés par
le préfet ;
   c) D'une ligne dans les eaux de 1re catégorie autres que celles mentionnées au 1º de l'article L. 435-1.
   Les lignes doivent être montées sur canne et munies de deux hameçons ou de trois mouches artificielles au plus. Elles doivent être
disposées à proximité du pêcheur ;
   2º De la vermée et de six balances au plus destinées à la capture des écrevisses et des crevettes ;
   3º D'une carafe, ou bouteille, destinée à la capture des vairons et autres poissons servant d'amorces dont la contenance ne peut
être supérieure à deux litres, dans les eaux de 2e catégorie. Le préfet peut autoriser ce moyen de pêche dans les eaux de
1re catégorie.
   II. - Ils peuvent, en outre, dans les eaux non domaniales de 2e catégorie désignées par le ministre chargé de la pêche en eau
douce, utiliser des engins et des filets mentionnés à l'article R. 436-24 dont la nature, les dimensions et le nombre sont fixés par le
préfet.
   III. - En outre, le préfet peut autoriser l'emploi d'un carrelet d'un mètre carré de superficie au plus et de lignes de fond munies pour
l'ensemble de dix-huit hameçons au plus, dans les cours d'eau et les plans d'eau de 2e catégorie qu'il désigne.
   IV. - Dans certaines parties de cours d'eau ou de plans d'eau et à titre exceptionnel, le préfet peut, par arrêté motivé, interdire
l'emploi de certains modes ou procédés de pêche, limiter l'emploi des lignes mentionnées au 1º du I à des techniques particulières de
pêche ou exiger de tout pêcheur qu'il remette immédiatement à l'eau le poisson qu'il capture.



Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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R.436-40 3ème Classe

4ème classe de nuit

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-23

   I. - Les membres des associations agréées de pêche et de pisciculture peuvent pêcher au moyen :
   1º a) De quatre lignes au plus dans les eaux de 2e catégorie ;
   b) De deux lignes au plus dans les eaux domaniales de 1re catégorie ainsi que dans les plans d'eau de 1re catégorie désignés par
le préfet ;
   c) D'une ligne dans les eaux de 1re catégorie autres que celles mentionnées au 1º de l'article L. 435-1.
   Les lignes doivent être montées sur canne et munies de deux hameçons ou de trois mouches artificielles au plus. Elles doivent être
disposées à proximité du pêcheur ;
   2º De la vermée et de six balances au plus destinées à la capture des écrevisses et des crevettes ;
   3º D'une carafe, ou bouteille, destinée à la capture des vairons et autres poissons servant d'amorces dont la contenance ne peut
être supérieure à deux litres, dans les eaux de 2e catégorie. Le préfet peut autoriser ce moyen de pêche dans les eaux de
1re catégorie.
   II. - Ils peuvent, en outre, dans les eaux non domaniales de 2e catégorie désignées par le ministre chargé de la pêche en eau
douce, utiliser des engins et des filets mentionnés à l'article R. 436-24 dont la nature, les dimensions et le nombre sont fixés par le
préfet.
   III. - En outre, le préfet peut autoriser l'emploi d'un carrelet d'un mètre carré de superficie au plus et de lignes de fond munies pour
l'ensemble de dix-huit hameçons au plus, dans les cours d'eau et les plans d'eau de 2e catégorie qu'il désigne.
   IV. - Dans certaines parties de cours d'eau ou de plans d'eau et à titre exceptionnel, le préfet peut, par arrêté motivé, interdire
l'emploi de certains modes ou procédés de pêche, limiter l'emploi des lignes mentionnées au 1º du I à des techniques particulières de
pêche ou exiger de tout pêcheur qu'il remette immédiatement à l'eau le poisson qu'il capture.



Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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R.436-40 3ème Classe

4ème classe de nuit

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-33

   I. - Pendant la période d'interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et aux leurres
susceptibles de capturer ce poisson de manière non accidentelle est interdite dans les eaux classées en 2e catégorie. Cette
interdiction ne s'applique pas :
   1º A la pêche du saumon dans les cours d'eau ou parties de cours d'eau classés comme cours d'eau à saumon ;
   2º A certains cours d'eau, canaux et plans d'eau désignés par arrêté du préfet.
   II. - Pendant la période d'interdiction spécifique de la pêche du brochet, l'emploi de l'épervier ainsi que des nasses et verveux, à
l'exception des bosselles à anguilles et des nasses de type anguillère à écrevisses ou à lamproie, est interdit dans les eaux classées
dans la 2e catégorie sauf pour la pêche d'autres espèces.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre



excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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R.436-40/3° 3ème Classe

4ème classe de nuit

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-34

   I. - Il est interdit d'utiliser comme appât ou comme amorce :
   1º Les oeufs de poissons, naturels, frais, de conserve, ou mélangés à une composition d'appâts ou artificiels, dans tous les cours
d'eau et plans d'eau ;
   2º Les asticots et autres larves de diptères, dans les eaux de 1re catégorie.
   II. - Le préfet peut, par arrêté motivé, autoriser l'emploi des asticots comme appât, sans amorçage, dans certains plans d'eau et
cours d'eau ou parties de cours d'eau de 1re catégorie.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être



utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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L.436-5/ 8°

R.436-35

R.436-18

R.436-35

R.432.5

+ Arrêté préfectoral de
l’année en cours

R.436-40/3°

3ème Classe

4ème classe de nuit

Article L436-5

   Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont
fixés, éventuellement par bassin :
   1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ;
   2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ;
ces dimensions ne peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ;
   3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas échéant, les conditions de capture ;
   4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est permis ;
   5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche de chaque espèce de poissons ;
   6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le
présent titre ;
   7º Les procédés et modes de pêche prohibés ;
   8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres engins ;
   9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu
aquatique ;
   10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories :
   a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer
une protection spéciale des poissons de cette espèce ;
   b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre.

Article R436-35

   Il est interdit d'appâter les hameçons, nasses, filets, verveux et tous autres engins avec les poissons des espèces dont la taille
minimum a été fixée par les articles R. 436-18 et R. 436-19, des espèces protégées par les dispositions des articles L. 411-1, L. 411-2
et L. 412-1 et des espèces mentionnées aux 1º et 2º de l'article L. 432-10.

Article R436-18



   Les poissons et écrevisses des espèces précisées ci-après ne peuvent être pêchés et doivent être remis à l'eau immédiatement
après leur capture si leur longueur est inférieure à :
   - 1,80 mètre pour l'esturgeon ;
   - 0,70 mètre pour le huchon ;
   - 0,50 mètre pour le brochet dans les eaux de la 2e catégorie ;
   - 0,35 mètre pour le cristivomer ;
   - 0,40 mètre pour le sandre dans les eaux de la 2e catégorie ;
   - 0,30 mètre pour l'ombre commun et le corégone ;
   - 0,20 mètre pour la lamproie fluviatile et 0,40 mètre pour la lamproie marine ;
   - 0,23 mètre pour les truites autres que la truite de mer, l'omble ou saumon de fontaine et l'omble chevalier ;
   - 0,30 mètre pour le black-bass dans les eaux de la 2e catégorie ;
   - 0,20 mètre pour le mulet ;
   - 0,09 mètre pour les écrevisses appartenant aux espèces mentionnées à l'article R. 436-10.
   La longueur des poissons est mesurée du bout du museau à l'extrémité de la queue déployée, celle des écrevisses de la pointe de
la tête, pinces et antennes non comprises, à l'extrémité de la queue déployée.

Article R432-5

   La liste des espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques dans les
eaux visées au présent titre et dont l'introduction dans ces eaux est, de ce fait, interdite, est fixée comme suit :
   Poissons :
   Le poisson-chat : Ictalurus melas ;
   La perche soleil : Lepomis gibbosus.
   Crustacés :
   Le crabe chinois : Eriocheir sinensis.
   Les espèces d'écrevisses autres que :
   Astacus astacus : écrevisse à pattes rouges ;
   Astacus torrentium : écrevisse des torrents ;
   Austropotamobius pallipes : écrevisse à pattes blanches ;
   Astacus leptodactylus : écrevisse à pattes grêles.
   Grenouilles :
   Les espèces de grenouilles (Rana sp.) autres que :
   Rana arvalis : grenouille des champs ;
   Rana dalmatina : grenouille agile ;
   Rana iberica : grenouille ibérique ;
   Rana honnorati : grenouille d'Honnorat ;
   Rana esculenta : grenouille verte de Linné ;
   Rana lessonae : grenouille de Lessona ;
   Rana perezi : grenouille de Perez ;
   Rana ridibunda : grenouille rieuse ;
   Rana temporaria : grenouille rousse ;
   Rana groupe esculenta : grenouille verte de Corse.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui
n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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cours d’eau, un
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d’une écluse ou
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mètres à l’aide de
plus d’une canne

L.436-12

R.436-71

+ Arrêté préfectoral de
l’année en cours 

R.436-79 4ème  Classe

5ème classe de nuit

Article L436-12

(Loi nº 2002-92 du 22 janvier 2002 art. 24 XIV Journal Officiel du 23 janvier 2002)

   Un décret en Conseil d'Etat ou, en Corse, une délibération de l'Assemblée de Corse fixe les conditions dans lesquelles la pêche est
interdite dans certaines sections de cours d'eau, canaux ou plans d'eau afin de favoriser la protection ou la reproduction du poisson.
Les indemnités auxquelles ont droit les propriétaires riverains qui sont privés totalement de l'exercice du droit de pêche plus d'une
année entière en vertu du présent article sont fixées, à défaut d'accord amiable, par les juridictions administratives.

Article R436-71

   Toute pêche est interdite à partir des barrages et des écluses ainsi que sur une distance de 50 mètres en aval de l'extrémité de
ceux-ci, à l'exception de la pêche à l'aide d'une ligne.
   En outre, la pêche aux engins et aux filets est interdite sur une distance de 200 mètres en aval de l'extrémité de tout barrage et de
toute écluse.

Article R436-79

   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait, pour les pêcheurs aux lignes, de ne pas respecter les
interdictions permanentes de pêche prévues aux articles R. 436-70 et R. 436-71 ainsi que les réserves de pêche prévues aux articles
R. 436-73 et R. 436-74.
   Dans le cas des pêcheurs aux engins et filets, la peine d'amende applicable est celle prévue pour les contraventions de la
5e classe.
   Lorsque des infractions sont commises de nuit par les pêcheurs aux lignes, la peine d'amende applicable est celle prévue pour les
contraventions de la 5e classe.
   La récidive de la contravention prévue au deuxième alinéa du présent article est réprimée conformément aux dispositions de
l'article 132-11 du code pénal.
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L.436-12

R.436-69
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R.436-79 4ème  Classe

5ème classe de nuit

Article L436-12

(Loi nº 2002-92 du 22 janvier 2002 art. 24 XIV Journal Officiel du 23 janvier 2002)

   Un décret en Conseil d'Etat ou, en Corse, une délibération de l'Assemblée de Corse fixe les conditions dans lesquelles la pêche est
interdite dans certaines sections de cours d'eau, canaux ou plans d'eau afin de favoriser la protection ou la reproduction du poisson.
Les indemnités auxquelles ont droit les propriétaires riverains qui sont privés totalement de l'exercice du droit de pêche plus d'une
année entière en vertu du présent article sont fixées, à défaut d'accord amiable, par les juridictions administratives.

Article R436-69

   Afin de favoriser la protection ou la reproduction du poisson, des interdictions permanentes de pêche sont prononcées ou des
réserves temporaires de pêche peuvent être instituées sur les eaux mentionnées aux articles L. 431-3 et L. 431-5.
   Le champ d'application du premier alinéa du présent article est celui défini par l'article L. 431-2.

Article R436-73

   Le préfet du département, après avis du délégué régional du Conseil supérieur de la pêche, de la fédération départementale des
associations agréées de pêche et de pisciculture et, le cas échéant, de l'association agréée de pêcheurs professionnels en eau
douce, peut, par arrêté, instituer des réserves de pêche où toute pêche est interdite pour une durée pouvant aller jusqu'à cinq années
consécutives.

Article R436-74

   I. - L'arrêté du préfet détermine :
   1º L'emplacement, les limites amont et aval de la section concernée du cours d'eau, canal ou plan d'eau ;
   2º La durée pendant laquelle la réserve de pêche est instituée.
   II. - L'arrêté est transmis aux maires des communes concernées qui procèdent immédiatement à l'affichage en mairie. Cet affichage
est maintenu pendant un mois et est renouvelé chaque année à la même date et pour la même durée pour les réserves de plus d'une
année.



Article R436-79

   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait, pour les pêcheurs aux lignes, de ne pas respecter les
interdictions permanentes de pêche prévues aux articles R. 436-70 et R. 436-71 ainsi que les réserves de pêche prévues aux articles
R. 436-73 et R. 436-74.
   Dans le cas des pêcheurs aux engins et filets, la peine d'amende applicable est celle prévue pour les contraventions de la
5e classe.
   Lorsque des infractions sont commises de nuit par les pêcheurs aux lignes, la peine d'amende applicable est celle prévue pour les
contraventions de la 5e classe.
   La récidive de la contravention prévue au deuxième alinéa du présent article est réprimée conformément aux dispositions de
l'article 132-11 du code pénal.
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Article R436-12

   Il est interdit de pêcher dans les parties de cours d'eau, canaux ou plans d'eau dont le niveau est abaissé artificiellement, soit dans
le but d'y opérer des curages ou travaux quelconques, soit en raison du chômage des usines ou de la navigation, soit à la suite
d'accidents survenus aux ouvrages de retenue.
   Toute personne responsable de l'abaissement des eaux doit, sauf cas de force majeure, avertir la gendarmerie, la fédération
départementale des associations agréées de pêche et de pisciculture et le service chargé de la police de la pêche, au moins huit
jours à l'avance, du moment où le niveau des eaux sera abaissé. En cas d'accident survenu à un ouvrage de retenue, la déclaration
doit être faite immédiatement par le responsable de l'ouvrage.
   Les dispositions du premier alinéa du présent article ne s'appliquent pas aux cas d'abaissement laissant subsister dans un cours
d'eau, un canal ou une retenue à vocation saisonnière une hauteur d'eau ou un débit garantissant la vie et la circulation des poissons.
   En vue d'assurer la protection du poisson, le préfet peut autoriser l'évacuation et le transport dans un autre cours d'eau ou plan
d'eau qu'il désigne des poissons retenus ou mis en danger par l'abaissement artificiel du niveau des eaux.
   Il peut, à la demande des détenteurs du droit de pêche ou en cas d'urgence, se substituer à ceux-ci pour accomplir toutes
opérations nécessaires à la sauvegarde du poisson.
   Ces dispositions ne s'appliquent pas aux vidanges autorisées en application de l'article L. 432-9.

Article R436-32

   I. - Il est interdit en vue de la capture du poisson :
   1º De pêcher à la main ou sous la glace ou en troublant l'eau ou en fouillant sous les racines et autres retraites fréquentées par le
poisson. Toutefois, pour la pêche à la ligne du goujon, le pilonnage effectué par le pêcheur lui-même est autorisé ;
   2º D'employer tous procédés ou de faire usage de tous engins destinés à accrocher le poisson autrement que par la bouche.
Toutefois, est autorisé pour retirer de l'eau le poisson déjà ferré l'emploi de l'épuisette et de la gaffe. Dans les cours d'eau et parties
de cours d'eau classés comme cours d'eau à saumon, le préfet peut interdire l'usage de la gaffe ;
   3º De se servir d'armes à feu, de fagots sauf pour la pêche de l'anguille et des écrevisses appartenant aux espèces autres que
celles mentionnées à l'article R. 436-10 de lacets ou de collets, de lumières ou feux sauf pour la pêche de la civelle, de matériel de
plongée subaquatique ;
   4º De pêcher à l'aide d'un trimmer ou d'un engin similaire ;
   5º D'utiliser des lignes de traîne en dehors des conditions fixées aux articles R. 436-24 et R. 436-25 ;
   6º De pêcher aux engins et aux filets dans les zones inondées.
   II. - Lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des mesures particulières de protection du patrimoine
piscicole, le préfet peut, par arrêté motivé, interdire la pêche en marchant dans l'eau dans les cours d'eau et les plans d'eau qu'il
désigne.
   III. - Le préfet peut également interdire toute pêche dans les parties de cours d'eau, de canaux ou de plan d'eau dont le niveau est
naturellement abaissé, en fixant par arrêté motivé, le cas échéant, les conditions de récupération des poissons.

Article R436-40

   I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait :
   1º De pêcher pendant les temps d'interdiction prévus par les articles R. 436-6, R. 436-7, R. 436-10, R. 436-11 et R. 436-12 ;
   2º De pêcher pendant les heures d'interdiction prévues par les articles R. 436-13 à R. 436-17 ;
   3º D'employer un procédé ou un mode de pêche prohibés en application des articles R. 436-23 à R. 436-28 et R. 436-30 à R. 436-
35 ;
   4º De pêcher, de transporter ou de vendre des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section qui



n'ont pas les dimensions fixées par l'article R. 436-18 ou en application de l'article R. 436-19 ;
   5º De pêcher ou de transporter des poissons provenant des eaux soumises aux dispositions de la présente section dont le nombre
excède celui fixé par l'article R. 436-21 ;
   6º D'organiser un concours de pêche dans un cours d'eau de 1re catégorie sans avoir obtenu l'autorisation prévue à l'article R. 436-
22 ou sans respecter les prescriptions de l'autorisation ;
   7º De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d'arrêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6, R. 436-7,
R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et R. 436-32 ;
   8º D'être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domicile, d'instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à être
utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la présente section ;
   9º De ne pas respecter les prescriptions du 5º de l'article R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des carpes.
   II. - L'amende encourue est celle qui est prévue pour les contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1º, 3º, 4º, 5º, 6º
et 7º du I sont commises de nuit.
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R.435-1 R.435-1 2ème  Classe

Article R435-1

   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe le fait de pratiquer la pêche sans la permission de
celui à qui le droit de pêche appartient.


